
 

1 
 

Communiqué à tous les producteurs et intervenants du secteur avicole du Québec 
 

Avis de vigilance – influenza aviaire 
 

 
État de la situation 

 
Suspicion de cas d’influenza aviaire dans la région de Saint-Gabriel-de-Valcartier (MRC de La 
Jacques-Cartier) 
 
Suite à l’obtention d’informations plus précises sur le cas suspect d’influenza aviaire dans un 
troupeau de volailles commerciales contingentées situé dans la région de Saint-Gabriel-de-
Valcartier, l’EQCMA émet une zone à risque préliminaire (ZRP) de 3 km plus précise pour cette 
région (cercle orange sur la carte ci-dessous). Par conséquent, la zone de vigilance de 10 km 
(cercle jaune) est aussi modifiée. Voici donc les nouvelles zones. 
 
Afin de minimiser le risque de propagation de la maladie chez les autres fermes avicoles de la 
région, il est recommandé à tous les producteurs et intervenants de la filière avicole d’éviter le 
plus possible de circuler dans la ZRP de 3km.  

 

 
 
Pour toute activité essentielle dans la ZRP (cercle orange), veuillez-vous assurer de mettre en 
application les mesures de biosécurité rehaussée préconisées par l’EQCMA (code orange). Ces 
protocoles peuvent être consultés sur le site internet de l’EQCMA au lien suivant. 

 
À partir de 2025, afin de minimiser davantage les risques de propagation lors de cas d’influenza 
aviaire, l’EQCMA introduit un nouveau concept de vigilance dans une zone de 3 à 10 km autour de 
la ZRP où les producteurs et intervenants sont invités à mettre en application les mesures de 
biosécurité du code jaune de l’EQCMA. Cette approche permet d’augmenter la vigilance et offrir une 
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transition logique entre les mesures préliminaires recommandées par l’EQCMA et les mesures 
obligatoires mises en place par l’ACIA lorsque sa zone de contrôle primaire (ZCP) sera émise si le cas 
est confirmé. 
 
Les protocoles de biosécurité de l’EQCMA de niveau jaune sont accessibles sur son site internet au 
lien suivant. 
 
 

Identification des 
cas 

Date de 
confirmation 

par l’ACIA 

Lieu Type de 
volaille 

Zone de contrôle 
primaire (ZCP) 

IP59 30 janvier 2025 Saint-Jean-de-Matha commercial ZCP-260 

Cas suspect  Sainte-Hélène-de-Bagot Commercial  

Cas suspect 22 février 2025 St-Gabriel-de-Valcartier commercial  

 
Nous vous tiendrons informés de l’évolution de la situation 

 

https://eqcma.ca/protocoles-de-biosecurite/
https://inspection.canada.ca/fr/sante-animaux/animaux-terrestres/maladies/declaration-obligatoire/influenza-aviaire/situation-actuelle-grippe-aviaire/etat-reponse-cours-aux-detections/zone-lai

